
 

 

PNUE 
 SAICM/ICCM.2/7 

Approche stratégique  
de la gestion internationale 
des produits chimiques 

Distr. : Générale 
2 mail 2009 

Français 
Original : Anglais 

Conférence internationale sur la gestion 
des produits chimiques 
Deuxième session  
Genève, 11–15 mai 2009  
Point 4 g) de l’ordre du jour 
Mise en œuvre de l’Approche stratégique de la gestion  
internationale des produis chimiques : échange d’informations  
et coopération scientifique et technique 

Exécution des fonctions d’échange d’informations par le secrétariat 
de l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits 
chimiques 

Note du secrétariat 

1. Les fonctions du secrétariat de l’Approche stratégique de la gestion internationale des 
produits chimiques, énoncées dans le paragraphe 28 de la Stratégie politique globale de l’Approche 
stratégique, incluent la fourniture de services d’échange d’informations.  Les services envisagés 
consistaient à conseiller les pays au sujet de la mise en œuvre de l’Approche stratégique, orienter les 
demandes d’information vers les sources pertinentes et faciliter l’accès à l’information et aux 
compétences techniques pour appuyer les actions spécifiques menées au niveau national.  

2. En outre, le Comité plénier, qui s’est réuni au cours de la première session de la Conférence 
internationale sur la gestion des produits chimiques, tenue à Dubaï (Emirats arabes unis) du 4 au 6 
février 2006, a recommandé que le secrétariat de l’Approche stratégique entame des discussions sur la 
possibilité de transférer la gestion du Réseau pour l’échange d’informations sur le renforcement des 
capacités de gestion rationnelle des produits chimiques (INFOCAP) au secrétariat. 

3. Au cours de la période qui s’est écoulée depuis la première session, le secrétariat a mis au 
point un nouveau site Internet, a conçu une plateforme des technologies de l’information 
supplémentaire pour appuyer son rôle de centre d’échange d’informations et a entrepris des 
consultations sur l’intégration de l’INFOCAP au sein de cette plateforme.  Pour l’essentiel, ces travaux 
ont pu être réalisés grâce à l’appui financier fourni par le Gouvernement allemand.  L’idée de base 
était de mettre en place un centre d’échange d’informations ayant une portée aussi large que 
l’Approche stratégique tout en évitant les doubles emplois avec les sources d’information existantes.  
Ainsi, le centre d’échange d’informations est structuré de façon à couvrir les cinq catégories 
d’objectifs énoncées dans la Stratégie politique globale, en s’efforçant en particulier de fournir un 
point d’accès au large éventail de bases de données, de portails d’informations, de publications et de 
calendriers des manifestations déjà disponible.  
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4. Le centre d’échange d’informations présente un autre aspect qui est de fournir à chaque partie 
prenante, qu’il s’agisse de gouvernements, d’organisations intergouvernementales ou d’organisations 
non gouvernementales, l’opportunité de divulguer leurs propres informations sur les activités 
entreprises aux fins de la mise en œuvre de l’Approche stratégique, par le biais de liens vers des sites 
Internet existants ou, lorsqu’aucun site n’existe en la matière, en diffusant les informations au moyen 
du centre d’échange d’informations de l’Approche stratégique.  Le centre d’échange permet aussi aux 
groupes de parties prenantes, agissant au niveau régional ou à un autre niveau, de communiquer par 
voie électronique pour échanger des informations ou développer une position commune sur certaines 
questions. 

5. S’agissant de l’état actuel du centre d’échange d’informations, l’infrastructure technique est 
pour l’essentiel en place.  Une copie de la page d’accueil du centre d’échange d’informations à son 
stade de développement actuel est jointe, pour référence, dans l’annexe à la présente note.  Pour que le 
centre d’échange d’informations devienne opérationnel, il ne reste plus qu’à doter le secrétariat du 
personnel nécessaire pour intégrer au centre d’échange assez de liens et d’autres types de données pour 
en faire un outil intéressant, pour mettre à jour de façon continue le centre d’échange d’informations 
de manière à en faire un instrument fiable fournissant des informations exactes et d’actualité, et pour 
répondre rapidement et efficacement aux demandes d’orientation.  Dans sa proposition de budget pour 
la période 2010–2012, qui figure dans le document paru sous la cote SAICM/ICCM.2/9, le secrétariat 
recommande de créer un poste professionnel de niveau P-3, consacré entre autres à la gestion et au 
perfectionnement du centre d’échange d’informations. 

6. Le centre d’échange d’informations sera présenté au stand d’exposition du secrétariat au 
cours de la présente session de la Conférence. 

7. La Conférence souhaitera peut-être noter les progrès accomplis par le secrétariat en ce qui 
concerne l’élaboration d’un centre d’échange d’informations et la nécessité de doter ce dernier 
d’effectifs supplémentaires en vue de le rendre opérationnel. 
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Annexe 

 
_____________________ 

 

3 


